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atmo Nord - Pas-de-Calais

Ses missions
, atmo Nord - Pas-de-Calais,

est constituée des acteurs régionaux impliqués dans la gouvernance Air Climat Energie (les collectivités, les

,
atmo Nord - Pas-de-Calais repose sur les principes de
résultats.

Intégrée dans un dispositif national composé de 26 Associations Agréées pour la Surveillance de la Qualité de
atmo Nord - Pas-de-Calais a pour missions principales de :

- Surveiller mesurer les concentrations de polluants (données fiables, continues ou ponctuelles) ;
- Etudier comprendre les phénomènes de pollution atmosphérique ;
- Alerter immédiatement et informer nos publics ;
- Sensibiliser les différents acteurs aux enjeux de la pollution atmosphérique ;
- Informer
- Accompagner Conseiller Aider Former les acteurs régionaux et les autorités (simulation,

Dans le cadre de son pacte associatif, atmo Nord - Pas-de-Calais mesure les concentrations trentaine
de polluants gazeux et particulaires, dont douze sont soumis à des valeurs réglementaires.
Cette surveillance est menée en application des exigences européennes, nationales et locales dans le cadre de

vironnements intérieurs, pour les différentes composantes
atmosphériques (Air, Climat et Energie).

atmo Nord - Pas-de-Calais ajuste sa stratégie de
enjeux territoriaux et

locaux

ments de
- Pas-de-

connaissances sur chacune des problématiques, son -2015
le « Air, Climat, Energies ».

- deux axes transversaux : Santé/Environnement et Climat/Energie ;
- trois axes thématiques : Aménagement du territoire, Transport et Activités économiques.

:

projets, notamment grâce aux

meilleure compréhension des phénomènes de pollution atmosphérique, au service, in fine, de la



4

RAPPORT D'ÉTUDE N°04/2014/SV - Campagne de mesures de la - 2013

En 2013, PERAM Stainless France, atmo Nord - Pas-de-Calais a réalisé une campagne de
mesures sur la commune afin
Recyco. Cette campagne correspond à la 3ème

niveaux de poussières sur Isbergues. Deux stations mobiles ont ainsi été installées : une rue Lafargue, dans
une cour privée,
(MJEP). Les deux sites de mesures se trouvent es, pour mesurer les concentrations
des polluants suivants :

- : les poussières en suspension PM10 ;
- : les métaux lourds.

Les deux stations ont été placées à Isbergues durant quatre née 2013 :
- du 26 février au 14 mars ;
- du 29 mai au 15 juin ;
- du 19 août au 6 septembre ;
- du 19 novembre au 9 décembre.

Les résultats de mesures des stations mobiles ont été comparés aux niveaux enregistrés par les stations fixes
les plus proches et de typologie variée.

Pas-de-Calais, selon la méthodologie définie en 2010 (source : Base_A2008_M2010_V2), la part imputable à la
Communauté de Communes Artois Flandres dans les
émissions totales de la région Nord Pas-de- 0,9% (maximum atteint par les émissions de
plomb). Les origines des émissions sont variables selon le polluant étudié. Elles proviennent soit
majoritairement du secteur industriel, soit du résidentiel tertiaire ou du transport.

des vents majoritaires de secteur Ouest-Sud-Ouest, faibles à modérés. Le temps a été variable sur les quatre
phases de mesures, en accord avec les conditions saisonnières respectives. Ces conditions météorologiques

s, sur les phases de mesures de cette
année 2013.

Contrairement à la campagne de 2012, en 2013, toutes les moyennes enregistrées à Macé et Lafargue pour les
différents polluants respectent les valeurs réglementaires respectives. Concernant les poussières en
suspension, le risque de dépasser la valeur limite à Isbergue semble très limité
au regard des résultats obtenus depuis la station de Béthune.

Au vu des résultats obtenus, il apparait que les activités exercées sur la pl

eu un impact sur les teneurs de nickel, de plomb et de cadmium observées dans le secteur
es, en particulier au niveau de la station Lafargue, pendant la cam .

En cette 3ème

reste dépassé pour le nickel (seuil fixé à 14 ng/m3 pour ce polluant),
pour la 3ème doit alors être
envisagée 2014.
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Emissions connues
Pour interpréter rigoureusement les niveaux de concentrations des polluants mesurés pendant la campagne, il
est important de connaître les principales émissions sur le secteur de Communauté de Communes Artois
Flandres regroupant 14 communes, .

Les données utilisées sont issues de la 2ème

atmo Nord Pas-de-Calais, selon la méthodologie définie en 2010 (source Base_A2008_M2010_V2,
16/04/2012).

A ce jour, la France ne respecte pas les valeurs réglementaires concernant les niveaux de concentrations des
particules en suspension PM10 on Nord Pas-de-
Calais est concernée par ces dépassements.

Communauté de Communes Artois Flandres
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Les poussières en suspension

Cartographie des émissions totales1 de poussières en suspension (PM10) en tonnes/an

Au regard des émissions de poussières identifiables
de la région Nord Pas-de-Calais, il apparait que la Communauté de
Communes Artois Flandres émet moins de poussières que les
grandes agglomérations de la région. Les émissions sont
cependant un peu plus importantes que celles issues de la majeure
partie des zones les plus rurales.

La part de la Communauté de Communes Artois Flandres
représente ainsi 0,6% des 27 260 tonnes de particules de diamètre

1

(Données non disponibles ou avec un niveau d'incertitude trop élevé)
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Répartition des émissions pa

Les poussières en suspension relevées sur la Communauté de Communes Artois Flandres sont issues en
premier lieu du secteur résidentiel tertiaire, responsable de 40,9% des émissions, soit 68 tonnes/an. Ensuite, se

restantes proviennent du transport.
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Emissions totales

Cartographie des émissions totales2 en tonnes/an

La Communauté de Communes Artois Flandres que les agglomérations de
Béthune et Maubeuge. Elle se situe ainsi en dessous des émiss
émise reste un peu élevée comparée aux zones les plus rurales de la région.

La part de la Communauté de Communes Artois Flandres représente
0,2% des 3 tonnes d'arsenic émises par l'ensemble de la Région.

2

(Données non disponibles ou avec un niveau d'incertitude trop élevé)
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Répartition des émissions

industriel avec 81,9% des émissions, soit 0,005 tonne/an. Les émissions restantes sont issues du secteur
résidentiel tertiaire.
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Le cadmium

Cartographie des émissions totales3 de cadmium en tonnes/an

La Communauté de Communes Artois Flandres émet du cadmium au même titre que les agglomérations de
Béthune ou Maubeuge. Elle se situe ainsi en dessous des émissions moyennes, même si la quantité de
cadmium émise reste un peu élevée comparée aux zones les plus rurales de la région.

La part de la Communauté de Communes Artois Flandres représente
0,7% de la tonne de cadmium émise par l'ensemble de la Région.

3 Hors brûlage des déchets agricoles, tra
(Données non disponibles ou avec un niveau d'incertitude trop élevé)



13

RAPPORT D'ÉTUDE N°04/2014/SV - Campagne de mesures de la - 2013

Répartition des émissions de cadmium et tonne/an)

Le cadmium relevé sur la Communauté de Communes Artois Flandres provient essentiellement du secteur
industriel, avec 86,8% des émissions totales, soit 0,004 tonne/an. Les émissions restantes sont issues du
secteur résidentiel tertiaire (8,9%) et du transport routier (4,2%).
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Le nickel

Cartographie des émissions totales4 de nickel en tonnes/an

La cartographie représentant les émissions de nickel de la Communauté de Communes Artois Flandres indique
que celle-ci figure parmi les zones où les émissions sont les plus faibles comparées au reste de la région Nord
Pas-de-Calais.

La part de la Communauté de Communes Artois Flandres
représente 0,04% des 8 tonnes de nickel émises par l'ensemble de
la Région.

4

(Données non disponibles ou avec un niveau d'incertitude trop élevé)
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Répartition des émissions de nickel

Le nickel recensé sur la Communauté de Communes Artois Flandres provient à part très proches du secteur
résid
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Le plomb

Cartographie des émissions totales5 de plomb en tonnes/an

Les émissions de plomb recensées sur le Communauté de Communes Artois Flandres sont en quantités
supérieures à celles du Calaisis ou du Boulonnais.

La part de la Communauté de Communes Artois Flandres
représente 0,9% des 15 tonnes de plomb émises par l'ensemble
de la Région.

5

(Données non disponibles ou avec un niveau d'incertitude trop élevé)
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Répartition des émissions de plomb

Les émissions de plomb recensées sur la Communauté de Communes Artois Flandres sont essentiellement
issues du secteur industriel, qui représente 92% des émissions, soit 0,1 tonne/an. Les émissions restantes
proviennent du secteur résidentiel tertiaire.
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Les émetteurs industriels

23% des émissions de poussières, de 87% des émissions de cadmium, de

92% des émissions de plomb.

Parmi les émetteurs potentiels de poussières et de métaux lourds
identifiés, il y a Aperam, spécialisée dans la prod
inoxydable à destination du secteur automobile, électronique ou encore
industriel. Il y a également la société Terra Nova, au Nord, et la société
Thyssen Krupp Electrical Steel Ugo, au Sud. Celles-ci sont spécialisées
respectivement dans la métallurgie (principalement dans le traitement des

électrique (fabrication de tôles magnétiques à grains orientés). Ces deux
dernières industries jouxtent les usines .

Les st cette
(dans un rayon

de 4 km) de cette plateforme.

Typologie des stations de mesures

Station météorologique

Station de proximité industrielle

Station de proximité automobile

Station périurbaine

Station urbaine

Station rurale

Unité mobile de mesures

Site industriel
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Les principaux axes routiers

industrie Aperam est bordé
par :
- La D187 (Rue Emile Zola) au Nord où le Trafic Moyen

Journalier Annuel (TMJA)6 est estimé à 1 430 véhicules dont 5,73% de poids lourds,
- La D187E1 (Rue Jean Jaurès) de la station mobile de la rue Macé avec un TMJA de 3 136

véhicules dont 4,01% de poids lourds,
- La D186 (Route de Guarbecque), au Sud de la station mobile de la rue Macé avec un TMJA de 9 153

véhicules dont 12,71% de poids lourds.

-Ouest de la rue
Lafargue se trouve le Canal Neufossé) et au Nord-Est, la zone est occupée par
des champs agricoles.

entre-autres, des émissions de poussières en suspension ayant une in

6 Donné Source : Conseil Général du Nord pour les routes départementales et la Dreal
pour les routes nationales et les autoroutes
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Dispositif de mesures
atmo Nord Pas-de-Calais

dispose de différents moyens de mesures :
r antation de stations de mesures fixes ou mobiles ;
estimées modélisation pour le calcul de concentrations et
de simulation cadastrale concernant les émissions (Cf. glossaire en annexe 1 pour connaître la
définition de concentrations et émissions).

Les stations de mesures
En 2013, la région Nord Pas-de-Calais comptait , toutes
typologies confondues, et 5 stations mobiles.

Cartographie des stations fixes en région Nord Pas-de-Calais - 2013
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Station fixe

Par définition, une station de mesures fixe fournit des informations sur les
concentrations de polluants atmosphériques sur un même site en continu ou de
manière récurrente.

Station mobile

La station mobile mesure également des concentrations de polluants
atmosphériques et des paramètres météorologiques mais de manière ponctuelle et
sur différents sites. Autrement dit, elle constitue un laboratoire de surveillance de la
qualit
des campagnes de mesures ponctuelles, en complément de la mesure en continu

.
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Chaque station de mesures vise un objectif de surveillance particulier. Selon cet objectif et en application des
recommandations7 de ADEM , du LCSQA

et de la Fédération Atmo, elle doit respecter des
:

;
la sécurité de la population (la station ne doit pas gêner ni mettre en danger la population) ;
une exposition de la population la plus représentative (installation du site dans une zone à forte densité
de population, absence de source de pollution très locale) ;
sa typologie.

Typologies de station
f de leurs mesures, les stations sont classées selon leur typologie.

Station urbaine

atmosphérique dits « de fond

Station périurbaine

atmosphérique « de fond » et notamment photochimique, à la périphérie du centre urbain.

Station rurale

« de fond Elles participent à la surveillance de la qualité de
emble de la région et notamment dans les zones rurales.

Station de proximité automobile

Les stations de proximité automobile mesurent les concentrations des polluants atmosphériques
opulation située en

proximité

Station de proximité industrielle

Les stations de proximité industrielle fournissent des informations sur les concentrations mesurées dans des
zones représentatives

.

modélisation ou la prévision, le
et la circulation automobile, ou encore

« historique ».

7 Classification et critères
stations de surveillance de la , 2002, ADEME Editions, Paris.
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Techniques de mesures utilisées
Afin de mesurer les concentrations des polluants atmosphériques, les stations sont équipées de plusieurs
appareils électriques et de capteurs spécifiques. En fonction des polluants étudiés, différentes techniques de
mesures peuvent être utilisées. Pendant la campagne de mesures, deux techniques ont été exploitées :

Analyseurs automatiques

Les analyseurs automatiques sont des appareils électriques qui mesurent en continu et
en temps réel les concentrations des polluants toutes les 15 minutes.

Préleveurs actifs

constant durant toute la période de prélèvement. Les polluants sont piégés au passage

envoyés en laboratoire pour analyses quantitative et qualitative.

un pas de temps très court.

Les techniques de mesures exploitées pour chaque polluant surveillé pendant la campagne sont les suivantes :

Polluant Analyseur automatique Préleveur actif

Poussières en suspension
(PM10)

x

Métaux lourds x

Préleveur à métaux
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POLLUANTS SURVEILLES

Les poussières en suspension (PM10)

Sources
Les particules e
physico-chimiques. Elles sont classées selon leurs propriétés aérodynamiques : pour les PM10, on parle de
particules de taille inférieure ou égale à 10 µm. Une part

émises notamment par les installations de combustion, les transports (moteurs diesels, usure d

ère.

Impacts sanitaires
La taille des particules est un facteur important : plus elles sont fines, plus elles pénètrent profondément dans
les voies respiratoires. Elles peuvent ainsi irriter et altérer la fonction respiratoire dans son ensemble. Certaines
particules ont des propriétés mutagènes et cancérigènes, du fait notamment de leur propension à adsorber des
polluants tels que les hydrocarbures aromatiques polycycliques et les métaux lourds. Selon une récente étude8

réalisée sur plusieurs villes européennes dont Lille, les poussières en suspension seraient responsables de
42 000 décès prématurés par an en France et réduiraient de neuf mois en moyenne notre espérance de vie.

Impacts environnementaux
Les effets de salissure des bâtiments et des monuments s

Les métaux lourds

Origines

faibles . Bien que la croûte terrestre constitue la

anthropique. Ils peuvent ainsi provenir de la combustion des charbons, pétroles, ordures ménagères et de
certains procédés industriels particuliers.

quatre métaux disposant de valeurs réglementaires) ou encore le mercure (Hg), le zinc (Zn), le cuivre (Cu), le
sélénium (Se), le chrome (Cr) et le manganèse (Mn).

Impacts sanitaires
des effets toxiques à plus ou moins long terme selon
composé métallique. Ils peuvent affecter le système

8 Programme APHEKOM (www.aphekom.org) - résultats publiés en mars 2011



25

RAPPORT D'ÉTUDE N°04/2014/SV - Campagne de mesures de la - 2013

Impacts environnementaux
Les métaux
long de la chaîne alimentaire et perturbent les mécanismes biologiques.

REPERES REGLEMENTAIRES

s valeurs réglementaires (valeurs limites, valeurs
en air extérieur. Ces normes sont définies au niveau européen dans des directives, puis sont

déclinées en droit français par des décrets ou des arrêtés.

La valeur limite est un niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser, et fixé sur la base des
connaissances scientifiques afin d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou sur
l'environnement dans son ensemble.
La valeur cible est un niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné, et fixé afin d'éviter,
de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l'environnement dans son ensemble.

bjectif de qualité est un niveau à atteindre à long terme et à
maintenir, sauf lorsque cela n'est pas réalisable par des mesures proportionnées, afin d'assurer une protection
efficace de la santé humaine et de l'environnement dans son ensemble.
(Source : Article R.221-1 du Code

Les tableaux suivants regroupent les valeurs pour chaque polluant réglementé :

Polluant
Normes en 2013

Valeur limite
Objectif de qualité /
Objectif à long terme

Valeur cible

Particules en
suspension (PM10)

40 µg/m3

en moyenne annuelle

50 µg/m3

en moyenne journalière,

à ne pas dépasser plus

de 35 jours/an

30 µg/m3

en moyenne annuelle
-

Plomb (Pb)
0,5 µg/m3

en moyenne annuelle

0,25 µg/m3

en moyenne annuelle
-

Arsenic (As) - -
6 ng/m3

en moyenne annuelle

Cadmium (Cd) - -
5 ng/m3

en moyenne annuelle

Nickel (Ni) - -
20 ng/m3

en moyenne annuelle

(Source : Décret n°2010-
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Exploitation des résultats de mesures

Dispositif de mesures fixes de référence
Les données issues de la station mobile ont été comparées aux stations de mesures fixes les plus proches
mesurant les mêmes paramètres, sur des typologies variées.

Les stations fixes utilisées pour cette étude sont les suivantes :

Polluant Station fixe Typologie

Poussières en suspension
(PM10)

Béthune
Grande Synthe

Métaux lourds Grande Synthe

Bilan métrologique
Les données délivrées par le dispositif de mesures des polluants atmosphériques sont systématiquement
validées puis agréées afin de calculer des paramètres statistiques comparables à la réglementation en vigueur
et interpréter rigoureusement

Concernant les paramètres mesurés par les appareils automatiques, trois niveaux de validation sont
effectués en application des règles et recommandations du guide relatif à la méthodologie à suivre pour une
conforme surveillance 9 :

Des prévalidations automatiques réalisées par les appareils -
(niveau 1) ;

La validation technique des données réalisée par un technicien (niveau 2) ;
La validation étude environnementale des données effectuée par un ingénieur des (niveau 3).

La validation technique consiste principalement en un examen de la conformité de la réponse du processus
système (mesure, acquisition et enregistrement des données) : historique des évènements intervenus (défauts
des appareils, dépassement

ou de corriger les données brutes erronées existantes après le
niveau 1 de validation.
La validation étude environnementale, quant à elle, se base sur les phénomènes environnementaux propres à
la typologie du site de mesures : examen de la pertinence et de la cohérence des données (temporelle,
spatiale, physico-chimique, adéquation aux conditions météorologiques et au contexte géogra

Pour les mesures par prélèvement (actif ou passif), celles-ci sont techniquement validées en laboratoire par
comparaison avec les échantillons blancs, non exposés pendant la période de mesures. Puis, les données sont
examinées en considérant le contexte environnemental du site de mesures, de la même manière que la
validation environnementale des données issues des analyseurs automatiques.

t

Un taux de fonctionnement inférieur à 75% signifie que la concentration moyenne du polluant
représentative sur le t . Aucune comparaison avec les valeurs réglementaires du polluant pour

9 ADEME, Règles et recommandations en matière de : Validation des données Paramètres
statistiques, 2003, Paris.
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1ère phase

La 1ère phase de mesures déroulée du 26 février à 16h00 au 14 mars 2013 à 12h00.

Polluant Site de mesures Typologie
Taux de

fonctionnement
en %

Poussières en suspension
(PM10)

Isbergues (Rue Macé)
Isbergues (Rue Lafargue)
Béthune
Grande Synthe

- mobile
- mobile
- urbaine
- industrielle

99,2
94,1
99,3
100

Métaux lourds
Isbergues (Rue Macé)
Isbergues (Rue Lafargue)
Grande Synthe

- mobile
- mobile
- industrielle

100
100
100

2ème phase

La 2ème du 29 mai à 22h00 au 15 juin 2013 à 22h00.

Polluant Site de mesures Typologie
Taux de

fonctionnement
en %

Poussières en suspension
(PM10)

Isbergues (Rue Macé)
Isbergues (Rue Lafargue)
Béthune
Grande Synthe

- mobile
- mobile
- urbaine
- industrielle

100
79,1
99,5
93,6

Métaux lourds
Isbergues (Rue Macé)
Isbergues (Rue Lafargue)
Grande Synthe

- mobile
- mobile
- industrielle

100
100
100

3ème phase

La 3ème déroulée du 19 août à 14h00 au 6 septembre 2013 à 16h00.

Polluant Site de mesures Typologie
Taux de

fonctionnement
en %

Poussières en suspension
(PM10)

Isbergues (Rue Macé)
Isbergues (Rue Lafargue)
Béthune
Grande Synthe

- mobile
- mobile
- urbaine
- industrielle

100
88,2
100
99,2

Métaux lourds
Isbergues (Rue Macé)
Isbergues (Rue Lafargue)
Grande Synthe

- mobile
- mobile
- industrielle

100
100
100
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4ème phase

La 4ème déroulée du 19 novembre à 17h00 au 9 décembre 2013 à 12h00.

Polluant Site de mesures Typologie
Taux de

fonctionnement
en %

Poussières en suspension
(PM10)

Isbergues (Rue Macé)
Isbergues (Rue Lafargue)
Béthune
Grande Synthe

- mobile
- mobile
- urbaine
- industrielle

94,8
95
99,7
100

Métaux lourds
Isbergues (Rue Macé)
Isbergues (Rue Lafargue)
Grande Synthe

- mobile
- mobile
- industrielle

100
100
100

Lors de la 2ème phase de mesures, la station située rue Lafargue a rencontré un problème technique ayant gêné
les prélèvements de poussières en suspension lors des dates initialement prévues (du 24 mai au 17 juin). Après
étude du taux de fonctionnement et des résultats obtenus, la phase est tout de même exploitable et
représentative, mais seulement du 29 mai au 15 juin (le délai minimum de deux semaines requis pour la
représentativité des mesures est donc ici bien respecté).
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Les poussières en suspension (PM10)

Concentrations en µg/m3 pendant la campagne

Isbergues
(Macé)
mobile

Isbergues
(Lafargue)
mobile

Béthune
urbaine

Grande-Synthe
industrielle

Maximum
journalier

Phase 1 56 63 58 51

Phase 2 29 26 46 37

Phase 3 43 27 47 72

Phase 4 46 48 47 56

Moyenne

Phase 1 35 42 36 33

Phase 2 18 18 26 25

Phase 3 23 19 28 43

Phase 4 20 22 25 29

Campagne 24 25 29 33

Les valeurs moyennes des concentrations en poussières en suspension sont quasi identiques entre les deux
: 24 µg/m3 Rue Macé et 25 µg/m3 Rue Lafargue. Elles sont également

légèrement inférieures au site urbain de Béthune (29 µg/m3) et au site industriel de Grande-Synthe (33 µg/m3).
-elles, on remarque que les concentrations moyennes maximales ont toutes

été relevées lors de la phase 1 pour trois sites : Macé, Lafargue et Béthune. La station de Grande-Synthe a
quant à elle relevé sa valeur maximale lors de la phase 3. Les minima ont été observés lors de la phase 2 pour

Grande-Synthe (phase 4 pour Béthune, mais les valeurs sont quasi
identiques entre la phase 4 et la phase 2).

Comparés à Grande- érieurs, sauf lors de la phase
1 de la station de proximité industrielle. Les concentrations maximales
relevées à Isbergues sont en général assez proches de celles relevées à Béthune, excepté pour la phase 2 où
à Macé comme à Lafargue, les valeurs obtenues sont en dessous des résultats du site urbain. Les niveaux
maximaux observés à Macé et à Lafargue ne sont pas toujours similaires : en phase 3, on observe une
quinzaine
Les maxima journaliers les plus bas ont été observés lors de la phase 2 pour .
Les maxima les plus élevés ont été relevés lors de la phase 1 pour tous les sites, sauf pour le site de Grande-
Synthe (phase 3).

Au regard des valeurs moyennes obtenues lors de la campagne de mesures, 3

en moyenne annuelle et la valeur limite réglementaire fixée à 40 µg/m3 en moyenne annuelle ont été respectés,
en 2013 à Isbergues.
Durant la campagne de mesures, en ce qui concerne la valeur limite de 50 µg/m3 en moyenne journalière à ne
pas dépasser plus de 35 jours par an, les 50 µg/m3 ont été dépassés 3 fois à Macé (lors de la phase 1) et 3 fois
à Lafargue (également lors de la phase 1). A Béthune et Grande-Synthe, il y a eu respectivement 19 et 26
dépassement (sur les 35 dépassements autorisés). Au regard des résultats
obtenus par la station fixe de Béthune (lesquels respectent la valeur limite journalière en 2013), le risque de
dépasser la valeur limite journalière est donc limité à Isbergues.
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Les métaux lourds

Selon les modalités de prélèvements, les dates de campagnes concernant les métaux diffèrent légèrement : la
1ère phase de mesures a eu lieu du 25 février au 10 mars, la 2ème phase a démarré le 27 mai
16 juin, la 3ème phase a eu lieu du 26 août au 8 septembre, et enfin la dernière phase a débuté le 25 novembre
et 8 décembre. Les résultats présentés dans le tableau ci-dessous correspondent à la
moyenne de concentrations hebdomadaires et ne permettent pas de mettre en évidence des pointes de
pollution.

Concentrations moyennes en ng/m3 pendant la campagne

Isbergues (Macé)
mobile

Isbergues (Lafargue)
mobile

Grande-Synthe
industrielle

Arsenic (As)

Phase 1 0,8 0,7 1,1

Phase 2 0,3 0,4 1,2

Phase 3 0,4 0,5 1,3

Phase 4 0,7 0,7 1,5

Campagne 0,5 0,6 1,3

Cadmium (Cd)

Phase 1 1,1 0,5 0,4

Phase 2 0,2 0,3 1,0

Phase 3 0,2 0,4 1,1

Phase 4 0,2 0,6 0,5

Campagne 0,4 0,4 0,8

Nickel (Ni)

Phase 1 12,1 2,6 6,9

Phase 2 2,8 13,3 5,2

Phase 3 6,3 31,1 6,4

Phase 4 2,1 17,7 3,7

Campagne 5,5 15,9 5,6

Plomb (Pb)

Phase 1 34,2 14,3 14,0

Phase 2 4,3 6,9 23,0

Phase 3 7,9 14,1 41,3

Phase 4 9,6 15,3 13,9

Campagne 12,9 12,0 23,1

arsenic obtenues à Macé et Lafargue sont quasi identiques entre-elles
(respectivement 0,5 et 0,6 ng/m3) et inférieures à celle de Grande-Synthe (1,3 ng/m3). Lors des différentes
phases, tre à Grande-Synthe, tandis
elles ont légèrement varié sur les deux site : les niveaux obtenus lors des phases 2 et 3 sont

inférieurs à ceux des phases 1 et 4.

En ce qui concerne les concentrations moyennes de cadmium, celles-ci sont similaires entre les deux sites
: 0,4 ng/m3 à Macé, 0,4 ng/m3 à Lafargue et

0,8 ng/m3 à Grande-Synthe. Les moyennes maximales ont été atteintes lors de phases différentes pour chaque
es.

Les concentrations moyennes de nickel centration moyenne
est de 15,9 ng/m3 alors qu 5,5 ng/m3. Cette dernière est du même ordre de grandeur
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-être le niveau de fond en arsenic, il peut être intéressant de
comparer les valeurs relevées à Isbergues à celles obtenues lors d
à Fourmies, une petite agglomération sans influence de proximité, en 2013. Les résultats de Fourmies sont
présentés dans le tableau ci-dessous.

Au regard des résultats obtenus à Fourmies, il apparait tout à fait possible qu en dehors de toute influence
industrielle, les concentrations en arsenic obtenues à Isbergues correspondent au niveau de fond : les
concentrations moyennes de campagne observées à Macé et Lafargue sont proches, voire légèrement
supérieures, à celle observée à Fourmies.

les concentrations en arsenic observées, mais que cette influence reste très légère (les niveaux obtenus

Fourmies
mobile

Moyenne
(ng/m3)

Campagne 0,4
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es résultats obtenus à Fourmies, les concentrations relevées à Isbergues sont nettement supérieures
au niveau de fond attendu.

Fourmies
mobile

Moyenne
(ng/m3)

Campagne 1,8
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CONCLUSION ET PERSPECTIVES

La campagne de mesures de 2013 correspond à la 3ème

suivi des poussières en suspension à Isbergues. Deux stations mobiles ont ainsi été installées sur la commune
afin de mesurer les polluants particulaires (poussières en suspension et métaux lourds arsenic, cadmium,
plomb et nickel) du 26 février au 14 mars, du 29 mai au 15 juin, du 19 août au 6 septembre, et du 19 novembre
au 9 décembre 2013.

En 2013, le temps a été variable sur les quatre phases de mesures : lque peu rude, marqué par

et ensoleillée
polluants, sur les phases de mesures de cette année 2013.

Les niveaux de concentration de poussières en suspension observés à Lafargue et Macé sont très proches
entre-eux et sont inférieurs au site urbain de Béthune et inférieurs au site industriel de Grande-Synthe.
de qualité fixé à 30 µg/m3 en moyenne annuelle et la valeur limite réglementaire fixée à 40 µg/m3 en moyenne
annuelle ont été respectés, en 2013 à Isbergues. De plus, au regard des résultats obtenus lors des différentes
phases, le risque de dépasser la valeur limite journalière fixée à 50 µg/m3 en moyenne journalière à ne pas
dépasser plus de 35 fois par an est ici très limité. Lors de cette campagne de mesures, il apparait que la

eurs en poussières observées.

es concentrations moyennes observées pour les divers métaux lourds
restent similaires entre Lafargue et Macé peuvent être supérieures au site industriel
de Grande-Synthe (ce qui est le cas pour le nickel à Lafargue). Des concentrations élevées en nickel sont
particulièrement remarquables sur le site de Lafargue, mais ces concentrations sont nettement en baisse
comparée à la campagne de . A Isbergues, les roses des vents indiquent que la station de
Lafargue pourrait très probablement avoir été sous de la plateforme industrielle. Ce constat se
retrouve pour la station de Macé : les différences simultanées des teneurs en polluants entre les deux sites de

une influence industrielle sur les niveaux en métaux lourds observées à Macé.

Parmi les quatre métaux lourds réglementés (arsenic, cadmium, nickel et plomb), les valeurs cibles
réglementaires ont été respectées sur chacun des deux sites de la et
le nickel des deux sites

même si la valeur cible réglementaire fixée à 20 ng/m3 en
moyenne annuelle a été respectée cette année sur le le seu
14 ng/m3 pour ce polluant) reste quant à lui dépassé pour la 3ème année consécutive. De ce fait, la mise en

adaptée doit alors être envisagée dès 2014.

Au vu des résultats obtenus, il apparait que les activités exercées sur la plateforme industrielle
marquante sur les concentrations en poussières mesurées

un impact sur les teneurs de certains métaux lourds dans le secteur pendant la campagne de
.
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ANNEXES
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Annexe 1 : Glossaire
µg/m3 3 = 0,001 mg/m3 = 0,001 milligramme de polluant

µm : micromètre. 1 µm = 0,001 mm = 0,001 millimètre.

AASQA

ADEME

As : arsenic.

B(a)P : benzo(a)pyrène.

BTEX : benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes.

Cd : cadmium.

CO : monoxyde de carbone.

Concentration

Conditions de dispersion : ensemble de conditions atmosphériques permettant la dilution des polluants dans

COV : composés organiques volatils.

DREAL NPdC -de-
Calais.

Emissions
naturelle (exemple

Episode de pollution

plusieurs des polluants suivants : SO2, NO2, O3 et PM10.

HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques.

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques.

LCSQA

mg/m3 3 = 0,001 g/m3 = 0,001 gramme de polluant par

Moyenne 8 heures glissantes : Moyenne calculée à partir des 8 dernières moyennes horaires toutes les

ng/m3 3 = 0,000001 mg/m3 = 0,000001 milligramme de

Ni : nickel.

NO

NO2

NOx : o .

O3 : ozone.
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Objectif à long terme as
réalisable par des mesures proportionnées, afin d'assurer une protection efficace de la santé humaine et de
l'environnement dans son ensemble.

Objectif de qualité : niveau à atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n'est pas réalisable par
des mesures proportionnées, afin d'assurer une protection efficace de la santé humaine et de l'environnement
dans son ensemble.

Pb : plomb.

PM10 : poussières en suspension de taille inférieure ou égale à 10 µm.

PM2,5 : poussières en suspension de taille inférieure ou égale à 2,5 µm.

Polluant primaire : polluant directement émis par une source donnée.

Polluant secondaire : polluant non émis directement, produit de la réaction chimique entre plusieurs polluants

PSQA : Programme

SO2 : dioxyde de soufre.

Valeur cible : niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné, et fixé afin d'éviter, de
prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l'environnement dans son ensemble.

Valeur limite : niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser, et fixé sur la base des
connaissances scientifiques afin d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou sur
l'environnement dans son ensemble.
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